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commission internationale pour la protection de la Moselle contre la
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française concernant la constitution d'une commission internationale
pour la protection de la Sarre contre la pollution, signé à Paris le
20 décembre 1961, relatif à la création d'un secrétariat commun, signé
à Bruxelles le 22 mars 1990.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première lecture, le projet
de loi, adoptépar l'Assemblée nationale en première lecture, dont la teneur
suit :
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Article unique.

Est autorisée l'approbation du protocole complémentaire entre les
Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, de la Républi
que française et du Grand-Duché de Luxembourg au protocole entre les
Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, de la Républi
que française et du Grand-Duché de Luxembourg concernant la consti
tution d'une commission internationale pour la protection de la Moselle
contre la pollution, signé à Paris le 20 décembre 1961 , et au protocole
entre les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et de
la République française concernant la constitution d'une commission
internationale pour la protection de la Sarre contre la pollution, signé
à Paris le 20 décembre 1961 , relatif à la création d'un secrétariat
commun, signé à Bruxelles le 22 mars 1990 et dont le texte est annexé
à la présente loi . ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1991.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 2305 (A.N. 9' législ .)


